
1983 N° 35

ARTICLE 33

Un État dans lequel différentes unités territoriales ont leurs propres règles de
droit en matière de garde des enfants ne sera pas tenu d'appliquer la Convention
lorsqu'un État dont le système de droit est unifié ne serait pas tenu de l'appliquer.

ARTICLE 34

Dans les matières auxquelles elle s'applique, la Convention prévaut sur la Con-
vention du 5 octobre 1961 concernant la compétence des autorités et la loi applicable
en matière de protection des mineurs, entre les États Parties aux deux Conventions.
Par ailleurs, la présente Convention n'empêche pas qu'un autre instrument interna-
tional liant l'État d'origine et l'État requis, ni que le droit non conventionnel de l'État
requis, ne soient invoqués pour obtenir le retour d'un enfant qui a été déplacé ou
retenu illicitement ou pour organiser le droit de visite.

ARTICLE 35

La Convention ne s'applique entre les États contractants qu'aux enlèvements ou
aux non-retours illicites qui se sont produits après son entrée en vigueur dans ces États.

Si une déclaration a été faite conformément aux articles 39 ou 40, la référence
à un Etat contractant faite à l'alinéa précédent signifie l'unité ou les unités territoria-
les auxquelles la Convention s'applique.

ARTICLE 36
Rien dans la Convention n'empêche deux ou plusieurs États contractants, afin

de limiter les restrictions auxquelles le retour de l'enfant peut être soumis, de conve-
nir entre eux de déroger à celles de ses dispositions qui peuvent impliquer de telles
restrictions.

CHAPITRE VI
CLAUSES FINALES

ARTICLE 37

La Convention est ouverte à la signature des États qui étaient Membres de la
Conférence de La Haye de droit international privé lors de sa Quatorzième session.

Elle sera ratifiée, acceptée ou approuvée et les instruments de ratification,
d'acceptation ou d'approbation seront déposés auprès du Ministère des Affaires Étran-
gères du Royaume des Pays-Bas.

ARTICLE 38

Tout autre État pourra adhérer à la Convention.


